
Résider aux Myrtilles 

Situé à Saint-Pierreville, au cœur du Parc 

Naturel Régional des Monts d’Ardèche, à 1 

heure de Valence, 45 minutes de Privas et 

d’Aubenas, l’Etablissement public 

d’Hébergement pour Personnes Agées 

Dépendantes (EHPAD) les Myrtilles dispose 

de 83 chambres dans un cadre de vie 

privilégié.  

A proximité immédiate du centre du village 

et de ses commerces, au sein d’un parc 

arboré, la maison de retraite affiche une 

ambiance familiale et chaleureuse. 

Médicalisée 24h/24, la résidence a bénéficié 

de travaux de restructuration et d’extension, 

et offre depuis septembre 2015 un accueil 

adapté aux résidents présentant des 

troubles Alzheimer ou apparentés dans le 

cadre d’un PASA (Pôle d’Activités et de Soins 

Adaptés). 

L’EHPAD accueille des personnes âgées de 

plus de 60 ans valides ou ayant perdus leur 

autonomie. Elle peut également accueillir 

par dérogation des personnes âgées de 

moins de 60 ans. L’établissement est 

médicalisé. Il propose 83 lits d’hébergement 

permanent (dont 2 chambres double). 

La prise en charge médicale et 

paramédicale est assurée par une équipe 

pluridisciplinaire : médecin, cadre de santé, 

infirmiers, aides-soignants, agents de service 

hospitalier, une animatrice, un 

kinésithérapeute, une psychologue, une 

psychomotricienne, une pédicure… 

L’EHPAD a intégré dans son projet de 

rénovation et de construction, l’ouverture 

d’un PASA d’une capacité de 14 places. 

C’est un lieu ouvert aux résidents souffrant 

de la Maladie d’Alzheimer ou troubles 

cognitifs apparentés, qui présentent des 

troubles du comportement légers à 

modérés, et qui, ainsi, nécessitent un 

accompagnement adapté en journée. 

La vie quotidienne  

Les menus sont élaborés et préparés par les 

cuisiniers sur place.   

Le linge est traité au sein de l’établissement.  

Une animatrice propose un programme 

varié d’activités et de sorties. 

Une psychologue est disponible à mi-temps 

pour accompagner les résidents et leurs 

proches.  

Des coiffeuses interviennent régulièrement. 

Les résidents sont libres de participer ou non 

aux activités qui leur sont proposées.  

 

 

Sortie animée au village 

L’admission 
 

 
 

Une demande d’admission doit être faite sur 
le site  
https://trajectoire.sante-ra.fr/Trajectoire/ d 
ou en demandant un dossier papier à 
l’accueil. 
Après avoir créé et complété le dossier 
administratif du demandeur, le médecin 
traitant renseigné prendra le relais sur la 
partie médicale. Une fois le dossier complet, 
il est possible d’envoyer la demande dans 
plusieurs établissements. Celle-ci sera 
examinée par la commission d’admission 
afin de savoir si l’établissement est adapté à 
votre besoin.  

 
Espace détente en salle d’animation 



Les tarifs 2019 

Hébergement en chambre simple : 46.00€ /jour   

Hébergement en chambre double : 44.68€ /jour   

Dépendance : 5.30€ /jour  

Soit 51.30 € /jour en chambre simple, et pour 

1 mois de 31 jours (hébergement + 

dépendance) : 1 590.30€ pour un résident  

bénéficiant de l’APA (Aide Personnalisée à 

l’Autonomie). 

L’APA dépend du Groupe Iso Ressources 
(GIR) qui évalue le degré d’autonomie du 
résident, évaluation réalisée par l’équipe 
soignante. Cette aide est versée 
directement à l’établissement pour les 
résidents venant de l’Ardèche et de la 
Drome. 

Dépôt de garantie 700€ 
 
Forfait étiquetage du linge : 42€ 
 
Les aides  
Le résident peut bénéficier d’aides 
financières sous conditions de ressources, en 
faisant la demande auprès des organismes 
concernés. 

L’aide personnalisée au logement « APL » est 
une aide financière, versée par la Caisse 
d’Allocations Familiales ou la Mutualité 
Sociale Agricole, destinée à réduire le coût 
de l’Hébergement. 

L’Aide Sociale : un dossier de prise en charge 
de frais d’hébergement auprès du Conseil 
Départemental peut être effectué. Le 
dossier est à retirer à la mairie du lieu 
d’origine, et à remplir par le résident ou la 
famille. En cas de prise en charge par l’Aide 
Sociale, la personne hébergée reverse 90% 
de ses ressources au département via le 
Trésor Public. Celui-ci fixe éventuellement 
une participation des obligés alimentaires.  

 

Chambre médicalisée 

 

 

salle à manger 

 

 

 

 

 
643 A rue du moulinage 

07190 SAINT PIERREVILLE 
Tél: 04.75.66.61.46 

 
 

http://www.les-myrtilles.com 

Mail : accueil@les-myrtilles.com 

 


